DELIBERATION N° 88/10-07 - RENOQUVELLEMENT TEMPS PARTIEL Mme LOISELOT

— . —— — —

Monsieur RAVERDEL, rapparteur, informe ['Assemblée que par délibération du 19 Octobre 1987, Madame
L OISELOT avait éte autorisée a travailler a temps partiel jusqu'au 75 Décembre 1988, selon !'ordonnance 82.296

du 37 Mars 1982 et le décret N° 82.722 du 16 Aodt 7982.

Par courrier en date du 3 Octobre 71988, Madame LOISELOT sollicite le rencuvellement de son temps partiel &
80 % du temps camplelt pour la période du 15 Décembre 1988 au 15 Décembre 19889.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avair délibere,
deécide a ['unanimilté :

- d'autoriser Madame LQOISELOT a travailler 3 80 % du temps complet du 175 De’::embré 1988 au 715 Décembre
71983.



